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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

Développement d'un projet destiné à l'écosystème santé du Grand Nancy à travers la construction d'un bâtiment à 
usage mixte bureaux, laboratoires et restauration. 
 

BART

8 2 3 4 7 6 7 0 0 0 0 0 4 7 SASU

✔

TURGIS Benjamin
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

39° Emprise du projet <10 000 m² mais présence de la ZNIEFF de type 1 « Bois des 
Fourasses et plateau de Villers à Laxou » classé ENS « Bois des Fourasses et 
plateau de Villers » sur le terrain mitoyen du projet 
BART, maitre d'ouvrage du projet a souhaité soumettre une demande d'examen 
au cas par cas dans le cadre d'une démarche volontaire et transparente. 

✔

✔

Construction d'un bâtiment à usage mixte bureaux, laboratoires et restauration à destination du tissu économique 
grand nancéien sur une partie (Nord) de la parcelle n°0669 et une partie (Sud) de la parcelle n°0644 de la section 
AL 
Il propose de s'intégrer dans le contexte urbain et paysager existant.  
 
Ce projet ne nécessite pas de travaux de démolition.  
 
L'ancien bâtiment correspondant à la "Maison de la Création d'Entreprises du Grand Nancy" a été démoli 
récemment (moins d'un an). Des résidus de démolition et les voiries sont encore en place, certains résidus 
d'enrobés ont été aménagés sous forme de merlons dans un but de limitation d'intrusions. 

L'objectif du projet est de développer des solutions pour faciliter le parcours résidentiel des professionnels de la 
santé, aujourd'hui à la recherche de surfaces adaptées à leur besoin afin de développer leurs activités de recherche 
et de bioproduction et participer au développement économique du territoire.  
 
Le projet intègre également un volet programmatique de services à destination des acteurs économiques et des 
acteurs de la formation présents sur le site.  
 
Flexibilité, modularité, solutions locatives souples et offre de services répondent aux besoins du territoire et des 
futurs usagers.
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 

La parcelle est actuellement en friche et ne nécessite pas de démolition.  
 
Les travaux seront réalisés en une seule phase pour l'ensemble du projet.  
La phase travaux se déroulera de la façon suivante :  
- Terrassements et mise à niveau du terrain  
- Travaux de superstructure 
- Travaux d'infrastructure ponctuels 
- Second œuvre 
- VRD, espaces verts, etc... 
Des merlons paysagers seront réalisés si le projet génère des déblais. Par ailleurs, les dispositifs anti-intrusion 
existant (merlons/fossés) seront conservés côté ZNIEFF/ENS. 
 
La surface de la parcelle permet d'identifier des espaces dédiés à l'installation de la base vie du chantier et au 
stationnement des véhicules de chantier. Les emprises de chantier n'impacteront pas la ZNIEFF de type 1 « Bois 
des Fourasses et plateau de Villers à Laxou »/l'ENS « Bois des Fourasses et plateau de Villers » situés sur le 
terrain mitoyen du projet. 
Par ailleurs, le maître d'ouvrage respectera la charte du chantier vert qu'il applique à l'ensemble de ses chantiers : 
gestion des déchets, des nuisances, de la sécurité... 
Le projet sera certifié Breeam (impose des engagements visant à limiter les impacts sur la faune/flore, les 
nuisances sonores...) : des études écologiques seront effectuées avant le début de chantier. Les préconisations qui 
en découleront seront suivies obligatoirement pendant la durée du chantier et l'exploitation du site.

 
- Accessibilité :   
L'accès principal du programme est prévu depuis l'allée Pelletier Doisy où des espaces de stationnement 
paysagers seront aménagés pour les véhicules légers. De plus, l'accessibilité en transport en commun pourra être 
facilitée dans le cadre du projet à l'étude par la métropole du Grand Nancy. Enfin un accès logistique sera aménagé 
pour faciliter l'organisation des livraisons ponctuelles nécessaires aux activités accueillies sur le site ainsi que pour  
le programme de restauration.  
Le site sera entièrement clôturé, limitant ainsi les risques d'intrusion vis-à-vis de la ZNIEFF/ENS voisin. 
 
- Activités :  
Les activités accueillies sur le site seront issues de l'écosystème biosanté : les start up et entreprises de 
l’écosystème (biotech, medtech et foodtech) y développeront leurs activités au sein de surfaces de bureaux et de 
laboratoires dédiés. Des activités potentiellement ICPE pourront être exploitées dans la limite du régime déclaratif. 

Le projet sera soumis à une demande de permis de construire (PC).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Surface parcelle n°0669, section AL 
Surface parcelle n°0644, section AL 
Surface du projet 
dont Emprise au Sol bâtiments 

14 347 m² 
10 452 m² 
   10 287 m² 
      2 350  m²

Avenue Paul Muller

Villers-les-Nancy

5 4 6 0 0

6 7 5 0 E 4 8 3 9 2 6 N

Plan Local d'Urbanisme de la commune de VILLERS-LES-NANCY.   Périmètre de droit de préemption urbain. 
Classée UXb, Zone d'activités économiques (toutes activités) - secteur d'activité Nancy Brabois

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 
✔

ZNIEFF de type 1 « Bois des Fourasses et plateau de Villers à Laxou 
» / ENS « Bois des Fourasses et plateau de Villers » au voisinage du 
site à l'Est 
 

✔

✔

✔

✔

DocuSign Envelope ID: 01AF67A4-E332-45D6-ADCD-D61E63E29B86



6 / 13

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Pas de SIS et BASOL au droit du site étudié ou à proximité du site. 
10 BASOL dans un rayon de 1 km dont 2 à environ 500 m du site.

✔

✔

Le site ne se situe pas dans un périmètre de protection d'un captage 
AEP. 
Il se trouve néanmoins à proximité d'un Périmètre de Protection 
Eloigné (150 m). 
Un captage AEP est situé à 1,8 km du site (Source de l'Asnée)

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?

✔

✔

✔

Le projet n'engendrera pas de prélèvement direct d'eau, et fera 
l'utilisation du réseau d'eau de ville actuellement approvisionné par 
les eaux de la Moselle.

✔

✔

Afin de limiter les intrusions, les sols superficiels de la parcelle ont 
été déstructurés (réseau de petits merlons successifs), un 
terrassement/nivellement de surface sera nécessaire.  
Les infrastructures étant ponctuelles et limitées (moins de 100m² de 
sous-sol), les terres excavées feront l'objet d'une réutilisation sur site 
en étudiant la possibilité de réaliser des merlons paysagers.

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

La parcelle ayant accueilli un bâtiment auparavant, tous les réseaux 
sont déjà présents sur place. 
Une étude relative à ces réseaux sera réalisée afin de vérifier qu'ils 
sont bien en conformité avec les besoins du nouveau projet. 
 

✔

Le projet est situé au sein du secteur d'activité Nancy Brabois, une 
zone définie au PLU comme : zone d'activités économiques (toutes 
activités), qui a donc vocation à être urbanisée.  
La ZNIEFF de type 1 « Bois des Fourasses et plateau de Villers à 
Laxou »/l'ENS « Bois des Fourasses et plateau de Villers » ne sera 
pas impacté, celle-ci étant localisé au droit d'une réserve foncière. 
De plus, dans le cadre de la certification Breeam, des études 
écologiques et préconisations seront réalisées.

✔

✔

Les aménagements prévus au droit du projet n'engendrent pas de 
consommation d'espaces naturels. 

✔

La commune n'est pas située dans le périmètre de PPRt. 
 
Une canalisation de gaz naturel passe à 2,4 km au Nord-est du site.

✔

La commune n'est pas située dans le périmètre de PPRn. 
Les potentiels risques identifiés sont les suivants: 
-Risque d'inondations par débordement lent des cours d'eau (PAPI 
sur la commune) mais ne concerne pas le site du projet. 
-Risque radon faible. 
Par ailleurs, le site est localisé hors emprise d'aléa associé aux 
mouvements de terrain, d'après une étude du CEREMA de juillet 
2017

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?

✔

Le projet est conçu pour accueillir des activités économiques 
générant des déplacements domicile-travail. Environ 45 places de 
stationnement seront aménagées selon la méthodologie de la zone 
UXb du PLU.  
Des flux logistiques ponctuels de livraison des entreprises et du 
programme de restauration sont à prévoir. La logistique sera assurée 
en majorité par des petits porteurs.

✔

Le bruit lié à l'exploitation du site respectera le cadre réglementaire 
applicable.

✔

✔

Les rejets d'odeurs seront limités du fait de la nature des activités et 
seront traités avant rejet, conformément aux exigences 
réglementaires applicables.

✔

✔

✔

✔

Les sources lumineuses seront conformes à la réglementation en 
vigueur. La certification Breeam proscrit les éclairages vers le ciel et 
une intensité lumineuse trop forte afin de ne pas perturber la faune.

✔

Le projet est concerné par l'éclairage de la voie de desserte et de la 
zone d'activité.

✔

Les éventuels rejets dans l'air seront limités en flux du fait de la 
nature des activités et seront traités avant rejet, conformément aux 
exigences réglementaires applicables. 
 

✔

Les rejets liquides seront prioritairement gérés par un prestataire 
spécialisé voire traités avant rejets au réseau. des mesures 
conservatoires sont prévues avec mise en place de cuve d'effluents

✔

Les éventuels rejets liquides seront rejetés uniquement au réseau 
communal.
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

✔

Les effluents produits dans le cadre des activités présentes sur place 
seront gérés dans le cadre de la réglementation en vigueur, ICPE le 
cas échéant. 
 
En mesure préventive, des cuves d'effluents seront installées pour 
s'assurer de l'absence de risque avant rejet dans le réseau ou 
collecte pas une entreprise spécialisée.

✔

Des déchets seront produits dans le cadre des activités de 
laboratoire. 
A ce stade, les typologies précises des activités ne sont pas encore 
définies. 
 

✔

Le site n'est pas concerné par un périmètre de protection particulier 
ou à proximité d'éléments remarquables protégés en dehors de la 
ZNIEFF de type 1 « Bois des Fourasses et plateau de Villers à Laxou 
» et de l'ENS « Bois des Fourasses et plateau de Villers ». 
 
Le projet propose de s'inscrire dans le paysage urbain et naturel déjà 
présent.

✔

✔
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

Sans objet

Les principales mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter/réduire les effets négatifs du projet sont les 
suivants: 
- Réalisation d'une étude écologique avant démarrage du chantier dans le cadre de la certification Breeam, donnant 
lieu à des mesures obligatoires de préservation de la faune, flore, réduction des émissions sonores... 
- Le cas échéant, traitement préventifs des effluents dans des cuves pour contrôle avant rejets 
- Aucun rejet hors réseau 
- Insertion urbaine et paysagère du projet 
- Aménagement de la circulation de manière à ce qu'elle soit fluide 
 
L'opérateur prendra en charge les mesures nécessaires à réduire/éviter les impacts négatifs des activités ayant lieu 
au sein des bâtiments. 
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 L'emprise du projet n'impacte pas l'ENS/ZNIEFF que ce soit en phase chantier ou en phase exploitation. Par 
ailleurs, il s'intègre dans sa programmation et sa conception au contexte urbain du site.  
En effet, afin de ne pas perturber l'ENS/ZNIEFF, les véhicules de chantier ne seront pas stationnés sur celui-ci et le 
chantier observera la charte chantier vert afin de garantir un minimum d'impact sur l'environnement. De plus, le 
projet ne se trouve pas sur des périmètres de protection particuliers (AEP, site inscrit ou classé...). 
Les potentiels rejets aqueux et dans l'air seront limités et contrôlés, et le cas échéant seront traités avant rejet. 
Par ailleurs, il s'intègre dans sa programmation et sa conception au contexte urbain du site.  
Aussi, ce formulaire est transmis dans une démarche volontaire (projet non soumis à cet examen d'après annexe 
du R 122-2 du Code de l'Environnement 
Conclusion : Evaluation environnementale jugée non nécessaire

✔

✔

✔
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

Etude de la conformité au Plan de Gestion et de Valorisation de l'Espace Naturel Sensible
✔

Charte chantier vert du maître d'ouvrage 
✔

Dossier combiné des plans projets
✔
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Alexandre

Le Bourget du Lac
le 05 /12 /23

Alexandre BORIES

05-12-23

Directeur général adjoint
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